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1. Introduction

Le TROOZ FUN CLUB est organisé par l’Echevinat de la Jeunesse de la Commune de Trooz 
durant les vacances de printemps et d’été.  Elles accueillent tout enfant de 3 à 12 ans, résidant dans 
la commune de Trooz, fréquentant une des écoles maternelles ou primaires de l’entité communale, 
réseau libre ou officiel ou ayant un parent travaillant sur la commune de Trooz. Seuls les enfants 
propres (sans lange) seront accueillis au centre de vacances.

Les enfants viennent de milieux socioculturels très différents, tous sont accueillis dans le 
respect des convictions idéologiques, philosophiques ou politiques des enfants et des parents.

Les organisateurs, agréés au titre de centres de vacances par l’ONE, s’engagent à offrir aux 
enfants des vacances riches et épanouissantes, encadrées majoritairement par du personnel 
qualifié. Activités sportives, artistiques, rêveries et découvertes ponctuent le TROOZ FUN CLUB au 
rythme des enfants en vacances...  

2. Historique

Le centre de vacances existe depuis le début des années 70 et sont agréées comme centre de 
vacances depuis 2002. L’objectif était de répondre à la demande des parents qui souhaitaient trouver 
une occupation pour leurs enfants durant les congés scolaires.

3. Finalités

Les principales finalités du Centre de vacances sont le plaisir et l’amusement des enfants. 
Par ce biais, nous développons :

	 ► l’épanouissement global,
	 ► le respect des autres et de leur(s) différence(s), 
	 ► la socialisation, 
	 ► la prévention contre l’exclusion sociale,
	 ► la découverte interculturelle,
	 ► la familiarisation et l’intégration à la vie de groupe (animation en groupe),
	 ► le développement du sens critique,
	 ► l’imaginaire
	 ► …

4. Missions

Le centre de vacances a pour mission « de contribuer à l’encadrement, l’éducation et 
l’épanouissement des enfants pendant les périodes de congés scolaires via des animations variées 
et adaptées aux besoins et à l’âge de l’enfant.». Le temps des vacances est un temps d’arrêt après 
une période d’école. C’est un temps de rupture face au rythme scolaire où la place est faite au plaisir 
d’activités d’amusement et de détente.
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5. Objectifs généraux

Nos objectifs sont : 

	 ► Donner un esprit vacances au lieu d’accueil. 

 ► Offrir un lieu de détente accessible à tous où l’enfant est acteur à part entière des activités. 
 ► Offrir aux enfants les moyens d’organiser leurs temps libres.
 ► Privilégier l’esprit coopératif à l’esprit de compétition 
 ► Envisager le temps de vacances comme un temps de loisir où le rythme des enfants est  
  respecté.
	 ► Encourager la mixité sociale et culturelle. 
 ► Sensibiliser l’équipe d’encadrement aux enjeux des centres de vacances.
 ► Promouvoir la santé au sens large
 ► Favoriser les activités de plein air.
 ► Stimuler la créativité et l’imaginaire de l’enfant, son accès et son initiation à la culture 
  dans ses différentes dimensions, par des activités variées d’animation, d’expression, de  
  création et de communication.
	 ► Pratiquer une tarification raisonnable.

6. Informations et numéros d’appel utiles

ADMINISTRATION  
COMMUNALE DE TROOZ

Rue Grand'rue, 216 C - 4870  TROOZ

 jeunesse@trooz.be

Echevinat de la Jeunesse : 

Madame Vanessa GABRIEL, coordinatrice ATL

P 0484/62.48.20

Educatrices responsables : 

Monsieur Louis ALLEMAND

Madame Géraldine d'HUART

P 0484/62.48.20



5

7. Inscriptions et participation financière des parents

Le TROOZ FUN CLUB est organisé deux fois par an : au printemps et durant les vacances d’été.
La publicité du centre de vacances se fait via un fascicule distribué dans les écoles présentes sur le 
territoire communal ainsi que dans les commerces de la commune.

Les parents doivent inscrire préalablement leurs enfants soit :

► Au bureau du Service Jeunesse, hRue Grand'rue, 216 C - 4870  TROOZ
► Par courriel : z jeunesse@trooz.be
► Par téléphone: P 0484/62.48.20

Le prix demandé, par foyer, pour la participation au Trooz Fun Club est de :  35,00 € par enfant

 
►		L’inscription se fait pour une semaine entière. Le paiement se fait uniquement par virement bancaire.

Ce prix englobe l’entièreté des frais relatifs aux activités proposées (encadrement, activités, 
excursions, piscine, potage, eau, assurance, garderies, …) 

Une synergie entre CPAS et Administration communale de Trooz permet d’aider les parents qui 
ne peuvent payer les montants réclamés pour participer au TROOZ FUN CLUB (report du délai de 
paiement, diminution du prix, gratuité, selon le cas). 

Sauf sur présentation d’un certificat médical,  
aucun remboursement ne sera effectué en cas d’absence.

N.B. : Toute demande d’inscription ne répondant pas aux critères précités sera analysée par l’équipe 
éducative (critères de choix : nombre d’enfants inscrits, nombres de moniteurs engagés, places dans 
le car, accessibilité des locaux, contre-indications médicales,  … Liste non-exhaustive)



8. Infrastructures 

Le centre de vacances de la Commune de Trooz est organisé sur le site de l’école   
communale de Prayon-Centre, Grand’rue, 186 à 4870 Trooz.

Toutefois, en cas d’indisponibilité de l’école, un autre endroit d’accueil pourra être envisagé.

La direction de l’école met à notre disposition plusieurs locaux.

Ce qui permet d’avoir :

	 	 ►	un espace distinct pour chaque groupe. Les moniteurs décorent et aménagent ces   
  espaces avec les enfants afin de rendre ceux-ci attrayants et propices aux activités  
  des plaines.
	 	 ►	un espace pour les tâches administratives de l’éducateur responsable
	 	 ►	un espace pour les prises de repas
	 	 ►	un espace sieste pour les plus petits
	 	 ►	un lieu extérieur dédié au sport
	 	 ►	un espace temps libre aménagé

De plus, de part sa situation centrale, le bâtiment est le point idéal pour le départ de balade   
et, est proche de l’Administration communale et de sa plaine de jeux ainsi que du hall sportif.

Ainsi l’endroit est particulièrement bien adapté pour organiser des activités aussi bien    
intérieures qu’extérieures.

9. Organisation des groupes d’enfants

Sur base des inscriptions préalables, les enfants sont répartis en groupe d’âge. Les groupes 
sont formés le lundi matin après l’accueil. Toutefois, des changements de groupe peuvent être 
envisagés par l’équipe éducative. 

L’encadrement est adapté aux normes ONE en fonction du nombre d’enfants inscrits.

La répartition des enfants en groupe d’âges nous permet de mettre en place des activités 
appropriées à l’âge de chacun d’entres eux.
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10.    Déroulement d’une journée type

►	8h00-9h00 :  
Accueil des enfants par l’éducateur responsable dans l’espace temps libre .

►	9h00 : 
Chanson d’accueil, présentation de la journée et recommandations de l’éducateur responsable.
►	9h15 :

Départ des groupes et début des activités (bricolage, cuisine, sport, jeux,…).
►	11h45 :
Dîner pour le groupe des PETITS.
►	12h :
Dîner pour les autres groupes.
►	12h30-13h30 : 
Temps libre (intérieur et/ou extérieur) sous la surveillance de l’équipe d’animation.
►	13h30-15h30 : 
Reprise des activités pour tous les groupes.  Sieste ou activités calmes et relaxantes pour les PETITS.
►	15h30 : 

Fin des activités et collation. Rangement du local. 
►	15h45 : 

Musique de fin, rassemblement de tous les groupes dans l'espace temps libre. 
►	16h-17h00 : 
Garderie active assurée par l’éducateur responsable et des moniteurs. 

N.B. :
► l’espace temps libre intérieur est accessible toute la journée.
► les activités extérieures sont encouragées.

11.  Moyens

A. Activités :

Nous rencontrons nos objectifs (cf point 5) par les activités mises en place : 
	 ►	 Activités éducatives,
	 ►	 Activités ludiques,
	 ►	 Activités sportives, 
	 ►	 Ateliers culinaires,
	 ►	 Ateliers bricolages,
	 ►	 Espace « temps libre » dans la salle de gym,
	 ►	 Animations possibles avec des intervenants externes,
	 ►	 Activités extérieures (jeux, chasse aux trésors, promenade, …),
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►	 Excursion une fois par semaine,
►	 Décoration des locaux en rapport avec les vacances et les différents thèmes, 
►	 Piscine une fois par semaine,
►	 Garderies du matin et du soir.

B. Moyens humains :

Avant le TROOZ FUN CLUB

L’équipe d’animation est composée de jeunes moniteurs formés, en cours de formation ou encore 
d’animateurs moins expérimentés mais désireux de travailler au centre de vacances. Ceux-ci ont 
minimum 16 ans.  Les moniteurs sont recrutés de trois façons différentes :
► via la base de données de moniteurs ayant déjà travaillé au centre de vacances ;
► via la journée « job étudiants » où les candidats moniteurs passent un entretien d’embauche avec  
 les éducateurs responsables;
► via les candidatures spontanées et les journaux régionaux ;

Une fois l’équipe d’animation composée et approuvée par le Collège communal, une réunion 
préparatoire a lieu avec les éducateurs responsables.  Cette réunion est obligatoire pour tous les 
moniteurs.  

Les éducateurs responsables y présentent le travail de moniteurs, le fonctionnement du TROOZ 
FUN CLUB, le projet pédagogique et le règlement d’ordre intérieur. 

Cette réunion est aussi un moment de coordination et de préparation des plannings d’activités.

Durant les plaines

Il y a, au minimum, 2 moniteurs par groupe d’enfants dont au moins, un possède un brevet d’animateur 
ou une expérience au Trooz Fun Club de deux ans minimum (Moniteur Base). 

Cette équipe d’animation est supervisée et coordonnée par un « éducateur responsable ».  
Celui-ci est membre du personnel de l’Echevinat de la Jeunesse et présente sur place. 

L’ éducateur responsable, entre autres tâches, s’occupe :

• de l’aspect pédagogique :  ► vérification de la pertinence des activités proposées, 

    ► respect du planning d’activités, 

    ► personne-ressource en cas de conflit.

• de l’aspect administratif :  ► interface entre le centre de vacances et l’Administration,

    ► prise des présences journalière des enfants, 

    ► comptabilité, 

    ► achat de matériel, …

Des moments d’échange, d’évaluation et de coordination ont lieu durant la semaine de travail.  Les 
moniteurs peuvent s’exprimer sur leur ressenti par rapport aux enfants du groupe, à leur co-moniteur, 
à l’éducateur responsable.  Ils peuvent aussi discuter des problèmes rencontrés et trouver, en groupe, 
des solutions pour y remédier.

Les moniteurs et l’éducateur responsable sont disponibles à tout moment pour écouter et discuter 
avec les enfants et les parents.
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C. Moyens matériels :

L’ Administration communale met à disposition du centre de vacances des locaux de l’école 
communale de Prayon-Centre, située Grand’rue, 186 à Trooz.

L’achat de matériel et le salaire des moniteurs sont pris en charge par le budget communal.
Les enfants peuvent s’hydrater tout au long de la journée.

D. L’accessibilité :

Transport

2 lignes de bus desservent directement les locaux. Une gare SNCB est située à 500 mètres. 

Financière

Voir point 7

L’accessibilité des locaux ne nous permet pas l’accueil d’enfant à mobilité réduite (chaise 
roulante).  Pour les autres cas d’handicap ou de maladies lourdes, la possibilité d’accueil sera évaluée 
au cas par cas (type d’handicap, nombre d’enfants inscrits, lourdeur des soins,…).

12. La place et la participation des jeunes

Les excursions sont fixées par l’équipe éducative, cependant le programme d’animation est pré-établi 
par les moniteurs mais peut-être adapté aux envies des enfants. Une place est réservée également pour 
des temps libres.

13. Relation avec les parents

Il existe différents canaux pour que les parents puissent prendre contact et/ou être informés 
de la vie au centre de vacances :

	 	 ► Un planning hebdomadaire est remis à chaque enfant le premier jour de la semaine d’animation.
	 	 ► Les parents peuvent joindre les éducateurs responsables entre 8h et 17h au P0484/62.48.20
	 	 ► A tout moment, ils peuvent envoyer un courriel à jeunesse@trooz.be
	 	 ► De plus, par leur travail et leur présence quotidienne durant l’année, les éducateurs   
  responsables sont des relais privilégiés de nombreux parents. Ils sont disponibles pour un   
  rendez-vous ou une rencontre improvisée à tout moment durant le TROOZ FUN CLUB.
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14. Publicité

La publicité pour notre centre de vacances est reprise dans le fascicule « Anima’vac ».   Celui-ci reprend 
toutes les activités extrascolaires organisées sur le territoire de la commune de Trooz pour les enfants 
de 2,5 à 12 ans.  Il est édité 3 fois par an.
Le site internet communal regroupe également toutes les activités de l’accueil extrascolaire.

Une page facebook a été créée par le service jeunesse.

15. Pertinence du projet pédagogique par rapport au public et aux besoins

La pertinence du projet pédagogique est évaluée et celui-ci est adapté en CCA en fonction des 
remarques. De plus le dernier état des lieux a permis de voir quels étaient les besoins de la population 
concernant l’accueil des enfants de 3 ans à 12 ans durant leur temps libre.

L’opérateur centre de vacances répond à une réelle demande des parents d’occupation de leurs 
enfants, et d’autant plus pour ceux qui ne peuvent partir en vacances.


